
Règlement : Aucun achat requis. Tous les bulletins de participation doivent nous parvenir avant le 24 mars 2012. Dix gagnants seront 
choisis parmi les enseignants du Club de lecture. Nous communiquerons avec les gagnants avant le 31 mai 2012. Tous les bulletins de 

participation, y compris celui du gagnant, deviennent la propriété de Scholastic Canada et ne seront pas retournés.

Scholastic Canada n’assume aucune responsabilité pour les bulletins perdus, mal acheminés, endommagés, incomplets, 
incompréhensibles, reçus en retard, insuffisamment affranchis ou contenant une erreur d’adresse. Chaque enseignant n’a droit qu’à un 
seul bulletin de participation. Le concours est offert aux enseignants résidant au Canada ou aux États-Unis, à l’exclusion des employés 
de Scholastic Canada Ltd. et des membres de leur famille vivant sous le même toit. Le concours est sans effet là où il est prohibé et ne 

s’applique pas aux résidents du Québec. 

Les participants au concours acceptent de se conformer au présent règlement. Ils acceptent aussi de dégager Scholastic Canada Ltd., 
sa société mère, ses filiales, ses agences et ses distributeurs de toute responsabilité à l’égard de toute blessure ou de tout dommage 

découlant de l’utilisation du prix, une fois celui-ci accepté. Les prix doivent être acceptés tels quels. Ils ne peuvent pas être cédés, 
ni échangés contre de l’argent ou toute autre chose. Toutefois, Scholastic Canada se réserve le droit de remplacer le prix par un prix 

de valeur équivalente ou supérieure en cas d’épuisement des stocks ou de retard de livraison. En acceptant son prix, le gagnant 
ou la gagnante accorde à Scholastic le droit d’utiliser la première lettre de son prénom, son nom de famille, le nom de sa province 
de résidence, des renseignements à son sujet ainsi que son bulletin de participation à des fins publicitaires, sans autre avis et sans 

rémunération ni compensation. Toute taxe ou tout impôt applicable à un prix gagné est à la charge exclusive des gagnants et 
de leur famille. 

10 gagnants

seront choisis

au hasard!!

C’est facile, vous n’avez qu’à passer une commande de 25 $ ou plus sur le feuillet du 
Club de lecture du mois de février pour être automatiquement inscrit!

Ou vous pouvez nous envoyer une carte postale (voir adresse plus bas) 
mentionnant votre nom, votre année d’enseignement ainsi que le nom, l’adresse et le 
numéro de téléphone de votre école. Les bulletins de participation doivent nous parvenir 
d’ici le 24 mars 2012.

Pour voir la liste des gagnants, visitez notre site Web à 
www.scholastic.ca/clubs/lecture/concours 

après le 31 mai 2012 ou envoyez-nous une enveloppe affranchie 
portant votre adresse à :

Concours Gagnez 100 $ de livres des Éditions Scholastic
Scholastic Canada 

175 Hillmount Road
Markham, ON

L6C 1Z7

Bonne chance!

'Concours Gagnez 100 $ de livres des Éditions Scholastic!


